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ANNEXE 6 : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENLÈVEMENT DES DEEE

ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE ET DE L'ECO-ORGANISME

La Collectivité territoriale met à la disposition de l’Eco-organisme les 4 flux de DEEE collectés séparément conditionnés, sauf 

dispositions contraires, de la façon suivante :

 

Gros équipements hors froid (GEM HF) : en vrac

Gros équipements froid (GEM F) : en vrac

Ecrans : en caisse palette fournie par l’Eco-organisme

Petits appareil ménagers (PAM) : en caisse palette fournie par l’Eco-organisme

 

Les caisses palettes seront enlevées si elles présentent un taux de remplissage d’au moins 80 %.

 

L’Eco-organisme fournit au moins deux caisses palettes par point de collecte et remplace les contenants enlevés à chaque 

enlèvement. Lorsque le point de collecte a un profil S2, l’Eco-organisme met à disposition les conditionnements nécessaires à 

l’évacuation d’un flux directement vers le centre de traitement.

 

De façon préférentielle, les enlèvements sont déclenchés à partir de demandes formulées par la collectivité territoriale.

 

Les DEEE seront repris après une catastrophe naturelle ou accidentelle.


